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édito
Pardon !
Qui demandera pardon pour les employés licenciés
dans des entreprises préférant rémunérer les
actionnaires ?
Qui demandera pardon pour les retraités dont les
pensions ne cessent de s’effriter ?
Qui demandera pardon pour les enseignants remis
en cause régulièrement dans leurs pratiques profes-
sionnelles ?
Qui demandera pardon pour les élèves en difficulté
scolaire, laissés pour compte par un ministre
détruisant les aides spécialisées mises en place
pour les aider ?
Peu importe... l’essentiel n’étant pas le pardon
mais l’action.
Comme nous le faisons depuis 4 mois désormais,
aux côtés des salariés des autres fonctions
publiques et du privé, il faut faire entendre notre
voix revendicative et propositionnelle.
La manifestation unitaire du 1er mai (place Jean
Macé / Bellecour à 10 h - départ place Jean Jaurès),
permettra une nouvelle fois de se rassembler pour
ne pas avoir à pardonner... en se faisant
naturellement respecter!
Bernard BAGAGGIA
Secrétaire départemental adjoint

n° 25 - 24/04/2009
prix : 0,15 €

CAPD mouvement
prévue le 12 mai
Liste d’aptitude direction
établissement spécialisé
Retour candidature : 4 mai
Admission à la retraite
Retour des demandes :
31 mai

3ème journée
de la désobéissance
dans l’Education Nationale
le mercredi 6 mai
Cet appel est diffusé sur le blog
Résistance pédagogique pour l'avenir
de l'école
http://resistancepedagogique.blog4ev
er.com/blog/index-252147.html

Postes à pourvoir aux
concours PE 2009 pour
l’académie
concours externe : 309
3ème concours : 15

Congrès départemental du SNUipp
Mardi 16 et mercredi 17 juin
Lieu à préciser

A retenirRendez-vous syndicalouvert à tousMercredi 27 mai de 9 h 30 à 12 hà la Bourse du TravailThèmes abordés :maternelle, RASED, REP, aide personnalisée...



Barème d’accès à la hors classe
Le ministère vient de décider, sans aucune concertation, d’offrir la possibilité aux Inspecteurs d’Académie
d’attribuer un point supplémentaire à certains directeurs d’école au barème d’intégration à la hors-classe.
Rappelons que le problème n’est pas d’attribuer des points supplémentaires à telle catégorie de personnels,
ce qui de fait en exclut d’autres mais bien d’augmenter le contingent d’accès à la hors classe qui est
aujourd’hui, pour notre département, de 1,5%. Le texte prévoit pourtant qu’il pourrait être de 15%.

N’oublions pas non plus notre revendication de plus en plus d’actualité, l’accès de tous à l’indice
terminal de cette hors classe.
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Compte rendu du conseil de formation
Fin de la formation continue sur le temps de
présence élèves.
Lors du conseil de formation du 3 avril 2009, présidé
par M. Duret IENA, l’administration a présenté le plan
de formation continue pour l’année 2009/2010.
Hormis la formation hors temps de présence élèves,
ce dernier se restreint à une proposition de 5 stages
sur ce temps de présence.
Cette situation présentée comme transitoire par
l’administration, est la conjonction :
- de la baisse du nombre de PE2 : 30% pour l’année
2009/2010. A ce jour, nous ne connaissons pas encore
le nombre exact de stagiaires.
- du report de 2 semaines de formation des T1,
- du remplacement des congés maladie par les FC
La liste des conséquences est longue :
- la forte majorité des moyens de remplacement est
utilisée pour les stages des collègues T1 et T2.
- Seuls 5 stages longs seront proposés dans le but de
fournir des terrains de stage aux PE2

- Les PE2 seront en stage en responsabilité sur les
postes des T1 et T2
- Les stages REP se feront sans moyens de rempla-
cement.
- La deuxième partie du stage de direction en
septembre sera réservée aux collègues ayant obtenu
un poste de direction au mouvement.
- Les stages “langues vivantes” seront annulés.
- Le report d’une partie de la formation des T1,
annulée cette année, est envisagé par l’adminis-
tration sur les heures d’animation pédagogique.
- Les ¼ de décharge direction seront assurés par les
titulaires mobiles FC. Nous n’avons pas fini de lister
les conséquences sur le bon fonctionnement et la
qualité de l’enseignement de notre école publique.
Mais rassurons-nous, “l’administration nous certifie
que cette situation n’est que transitoire, l’an
prochain nous aurons à nouveau une formation
continue de qualité...” Les promesses n’engagent
que ceux qui y croient !

SNUipp Rhône
Informations

Bulletin hebdomadaire
d’information

du SNUipp Rhône
BP 4583 69244 LYON

cedex 04
Tél : 04 78 27 41 50
snu69@snuipp.fr

Imprimé par l’association
École libérée

Directeur depublication :
Bernard BAGAGGIA

CPPAP : 0610 S 07361
ISSN : 1248-2927

Tirage à 3000 exemplaires

Le bulletin SNUipp Rhône
Informations est un outil

d’information et de
communication en direction
des écoles du département
du Rhône. Faites-le circuler

ou affichez-le.
Participent à sa rédaction :

Bernard BAGAGGIA
Anne BOTTEON

Claude BRUSAPORCO
Christian DOMAS

Rosario ELIA
Marie-Jeanne GARNIER
Benjamin GRANDENER
Fabien GRENOUILLET

Emmanuel GUICHARDAZ
Rita JEDYNAK

Fabienne LOREAU
Patrick LABALME
Octavie LASNE

Delphine MORAND-
DUMARSKI

Françoise MOULINIER
Jacques NEYRAUD

Mireille PELOUX
Evelyne PERRIN

Laurent SERVONNET

2

Actualités,
mouvement, carte

scolaire, promotions,
... toutes les infos sur

internet

http://69.snuipp.fr 

Jardins d’éveil : le retour ? 
8 000 places partiellement financées et … 14 000 supprimées
Nadine Morano secrétaire d’Etat à la famille et Xavier Darcos, ministre de l’Education Nationale viennent
d’annoncer l’expérimentation de jardin d’éveil dans les écoles maternelles en septembre 2009. Le ministre
avait pourtant affirmé que les conditions d’inscription à l’école maternelle n’étaient pas modifiées à cette
rentrée : il s’agit bien avec cette annonce, de substituer à l’école maternelle, lieu d’éducation et d’appren-
tissage, une garderie beaucoup  plus coûteuse pour les familles. De plus l’annonce du financement partiel
de 8 000 places à la rentrée 2009 ne peut cacher la baisse régulière de la scolarisation des élèves de moins
de 3 ans . Le taux de scolarisation de ces enfants est passé de 35,4 % en 2000 à 21,3 % à la rentrée 2008
(chiffres MEN) : ce sont 14 000 élèves supplémentaires qui chaque année ne trouvent pas de place à l’école
maternelle ! Ainsi au temps des excuses après les propos blessants prononcés vis-à-vis des enseignants de
maternelle n’aura pas succédé le temps des mesures positives en faveur des élèves. Alors que l’intérêt des
enfants nécessite de travailler la complémentarité et la continuité entre les structures d’accueil de la
petite enfance et l’école maternelle, cette mesure cache mal la volonté d’économiser des postes à l’école
maternelle, de remettre en cause le principe de gratuité et d’aboutir à une réduction des ambitions du
service public d’Education. Cette mesure revient sur la loi actuelle qui prévoit  la scolarisation des enfants
de moins de 3 ans, en priorité, dans les écoles situées dans un environnement social défavorisé. Pour le
SNUipp, l’école maternelle est une véritable école. C’est pourquoi, il réaffirme la nécessité de scolariser
tous les enfants dont les familles en font la demande y compris à partir de l’âge de deux ans. 

Compte rendu CAPD du 21 avril
Enfin un capitaine à la tête du navire…
La CAPD des priorités mouvement s’est tenue ce mardi 21 avril, présidée par la nouvelle Inspectrice
d’Académie du Rhône, nommée enfin pendant les vacances d’avril.
Elle s’est présentée comme “soucieuse de l’équité, de lignes directrices communes ( règles) et à l’écoute
des situations particulières”. Elle a également affirmé s’inscrire dans la continuité de ses prédécesseurs
pour cette fin d’année scolaire. Concrètement, on vous laisse juger  :
- pour les 6 postes REP fermés : Il lui faut d’abord récupérer les supports budgétaires pour pouvoir gérer les
personnels nommés sur ces postes. “Nous avons quelques semaines pour agir”, laissant entrevoir des solutions
pour… septembre !
- pour les demandes de temps partiels : les critères et le nombre d’équivalents Temps Plein disponibles
seront  communiqués la semaine prochaine. Elle a annoncé souhaiter porter une attention particulière aux
cas médicaux et aux situations “les plus sensibles”
- personnels RASED touchés par une mesure de carte scolaire :
poste E : priorités sur poste E de la circonscription
poste G : idem élargi aux circonscriptions voisines.

Propos rassurants ? Volonté anesthésiante ? Nous jugerons aux actes une vraie politique départementale
en faveur des élèves.


